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Fonctionnement
Question écrite n° 769

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports quel est le bilan des actions qui ont ete organisees dans les etablissements scolaires a l'occasion de la
journee nationale de la presse ecrite.

Texte de la réponse

Reponse. - Organisee pour la premiere fois le 29 janvier 1988 a l'initiative du ministere de la culture et de la
communication, la journee nationale de la presse ecrite avait comme objectif de montrer la diversite des titres, la
variete de leur contenu et de sensibiliser le public, particulierement celui des jeunes, sur le role essentiel que
joue la presse ecrite dans une democratie. Le ministere de l'education nationale s'est associe a cette operation,
d'une part en lancant un concours scolaire ouvert aux eleves des classes des colleges et lycees, d'autre part, en
mettant en valeur des actions deja menees ou en tentant d'innover par des pratiques nouvelles. Pour le premier
degre, toutes les actions qui se sont deroulees ont ete mises en place en etroite relation avec la presse
regionale que ce soit visites d'entreprise, utilisation du journal comme outil pedagogique, mise en valeur d'un
journal realise a l'ecole, etc. Le centre de liaison de l'enseignement et des moyens d'information (CLEMI) a
apporte une aide effective aux instituteurs qui ont, a cette occasion, aborde l'utilisation de la presse a l'ecole.
Quant au concours lance le 15 juin 1988 par le ministre de la culture et de la communication avec le soutien du
ministere de l'education nationale, il a ete l'occasion pour les eleves des lycees et colleges, de la sixieme a la
premiere, de mieux faire connaissance avec la presse ecrite. Il leur a permis d'en apprehender les contraintes,
de maitriser l'information, de la rediger et de la presenter en confectionnant une double page de quotidien. 400
projets provenant de l'ensemble des departements de France metropolitaine et d'outre-mer, ont ete adresses
aux jurys d'academie qui en ont retenu 117. Reuni le 6 mai 1988 a Paris, au centre de liaison de l'enseignement
et des moyens d'information (CLEMI), le jury national preside par M Pierre Nora, president de l'association pour
le developpement et la promotion de l'ecrit (ADPE) a decerne douze prix, dont six pour le 1er cycle et six pour le
2e cycle.
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